
Domaine 1 : les langages pour penser et communiquer

Le domaine des langages pour penser et communiquer 
recouvre quatre types de langage, qui sont à la fois des 
objets de savoir et des outils : la langue française ; les 
langues vivantes étrangères ou régionales ; les langages 
mathématiques,  scientifiques  et  informatiques ;  les 
langages  des  arts  et  du  corps.  Ce  domaine  permet 
l'accès  à  d'autres  savoirs  et  à  une  culture  rendant 

possible  l'exercice  de  l'esprit  critique ;  il  implique  la 
maîtrise de codes, de règles, de systèmes de signes et 
de représentations. Il met en jeu des connaissances et 
des compétences qui sont sollicitées comme outils de 
pensée, de communication, d'expression et de travail et 
qui sont utilisées dans tous les champs du savoir et dans 
la plupart des activités.

Objectifs de connaissances et de compétences pour la maîtrise du socle commun

Comprendre, s'exprimer en utilisant la langue française à l'oral et à l'écrit 
L'élève parle, communique, argumente à l'oral de façon claire et organisée ; il adapte son niveau de langue et son 
discours à la situation, il écoute et prend en compte ses interlocuteurs.
Il adapte sa lecture et la module en fonction de la nature et de la difficulté du texte. Pour construire ou vérifier le  
sens de ce qu'il lit, il combine avec pertinence et de façon critique les informations explicites et implicites issues  
de sa lecture. Il découvre le plaisir de lire.
L'élève s'exprime à l'écrit pour raconter, décrire, expliquer ou argumenter de façon claire et organisée. Lorsque  
c'est  nécessaire,  il  reprend  ses  écrits  pour  rechercher  la  formulation  qui  convient  le  mieux  et  préciser  ses  
intentions et sa pensée.
Il utilise à bon escient les principales règles grammaticales et orthographiques. Il emploie à l'écrit comme à l'oral  
un vocabulaire juste et précis.
Dans des situations variées, il recourt, de manière spontanée et avec efficacité, à la lecture comme à l'écriture.
Il apprend que la langue française a des origines diverses et qu'elle est toujours en évolution. Il est sensibilisé à 
son histoire et à ses origines latines et grecques.

Comprendre, s'exprimer en utilisant une langue étrangère et, le cas échéant, une langue régionale
L'élève pratique au moins deux langues vivantes étrangères ou, le  cas échéant,  une langue étrangère et  une 
langue régionale.
Pour chacune de ces langues, il comprend des messages oraux et écrits, s'exprime et communique à l'oral et à 
l'écrit de manière simple mais efficace. Il s'engage volontiers dans le dialogue et prend part activement à des  
conversations. Il adapte son niveau de langue et son discours à la situation, il écoute et prend en compte ses  
interlocuteurs. Il maîtrise suffisamment le code de la langue pratiquée pour s'insérer dans une communication liée 
à la vie quotidienne : vocabulaire, prononciation, construction des phrases ; il possède aussi des connaissances sur 
le  contexte  culturel  propre  à  cette  langue  (modes  de  vie,  organisations  sociales,  traditions,  expressions  
artistiques...).

Comprendre, s'exprimer en utilisant les langages mathématiques, scientifiques et informatiques 
L'élève  utilise  les  principes  du  système de  numération  décimal  et  les  langages  formels  (lettres,  symboles...)  
propres aux mathématiques et aux disciplines scientifiques, notamment pour effectuer des calculs et modéliser  
des  situations.  Il  lit  des  plans,  se  repère  sur  des  cartes.  Il  produit  et  utilise  des  représentations  d'objets,  
d'expériences, de phénomènes naturels tels que schémas, croquis, maquettes, patrons ou figures géométriques. Il  
lit, interprète, commente, produit des tableaux, des graphiques et des diagrammes organisant des données de 
natures diverses.
Il  sait  que  des  langages  informatiques  sont  utilisés  pour  programmer  des  outils  numériques  et  réaliser  des  
traitements automatiques de données. Il connaît les principes de base de l'algorithmique et de la conception des  
programmes informatiques. Il les met en œuvre pour créer des applications simples.

Comprendre, s'exprimer en utilisant les langages des arts et du corps 
Sensibilisé aux démarches artistiques,  l'élève apprend à s'exprimer et  communiquer par  les arts,  de manière 
individuelle et collective, en concevant et réalisant des productions, visuelles, plastiques, sonores ou verbales  
notamment. Il connaît et comprend les particularités des différents langages artistiques qu'il emploie. Il justifie ses 
intentions et ses choix en s'appuyant sur des notions d'analyse d'œuvres.
Il s'exprime par des activités, physiques, sportives ou artistiques, impliquant le corps. Il apprend ainsi le contrôle  
et la maîtrise de soi.



Domaine 2 : les méthodes et outils pour apprendre

Ce  domaine  a  pour  objectif  de  permettre  à  tous  les 
élèves  d'apprendre  à  apprendre,  seuls  ou 
collectivement, en classe ou en dehors, afin de réussir 
dans leurs études et, par la suite, se former tout au long 
de  la  vie.  Les  méthodes  et  outils  pour  apprendre 
doivent  faire  l'objet  d'un  apprentissage  explicite  en 
situation, dans tous les enseignements et espaces de la 
vie scolaire. 
En classe,  l'élève est amené à résoudre un problème, 
comprendre  un  document,  rédiger  un  texte,  prendre 
des  notes,  effectuer  une  prestation  ou  produire  des 
objets.  Il  doit  savoir  apprendre une leçon,  rédiger  un 
devoir, préparer un exposé, prendre la parole, travailler 

à  un  projet,  s'entraîner  en  choisissant  les  démarches 
adaptées  aux  objectifs  d'apprentissage  préalablement 
explicités. Ces compétences requièrent l'usage de tous 
les  outils  théoriques  et  pratiques  à  sa  disposition,  la 
fréquentation  des  bibliothèques  et  centres  de 
documentation,  la  capacité  à  utiliser  de  manière 
pertinente les technologies numériques pour faire des 
recherches,  accéder à  l'information,  la  hiérarchiser  et 
produire soi-même des contenus.
La  maîtrise  des  méthodes  et  outils  pour  apprendre 
développe l'autonomie et les capacités d'initiative ; elle 
favorise l'implication dans le travail commun, l'entraide 
et la coopération.

Objectifs de connaissances et de compétences pour la maîtrise du socle commun
Organisation du travail personnel

L'élève se projette dans le temps, anticipe, planifie ses tâches. Il gère les étapes d'une production, écrite ou non,  
mémorise ce qui doit l'être.
Il comprend le sens des consignes ; il sait qu'un même mot peut avoir des sens différents selon les disciplines.
Pour  acquérir  des  connaissances  et  des  compétences,  il  met  en  œuvre  les  capacités  essentielles  que  sont  
l'attention,  la  mémorisation,  la  mobilisation  de  ressources,  la  concentration,  l'aptitude  à  l'échange  et  au 
questionnement, le respect des consignes, la gestion de l'effort.
Il  sait  identifier  un  problème,  s'engager  dans  une  démarche  de  résolution,  mobiliser  les  connaissances  
nécessaires,  analyser  et  exploiter  les  erreurs,  mettre  à  l'essai  plusieurs  solutions,  accorder  une  importance 
particulière aux corrections.
L'élève sait se constituer des outils personnels grâce à des écrits de travail, y compris numériques  : notamment 
prise de notes, brouillons, fiches, lexiques, nomenclatures, cartes mentales, plans, croquis, dont il peut se servir  
pour s'entraîner, réviser, mémoriser.

Coopération et réalisation de projets
L'élève travaille en équipe, partage des tâches, s'engage dans un dialogue constructif, accepte la contradiction 
tout en défendant son point de vue, fait preuve de diplomatie, négocie et recherche un consensus.
Il apprend à gérer un projet, qu'il soit individuel ou collectif. Il en planifie les tâches, en fixe les étapes et évalue 
l'atteinte des objectifs.
L'élève sait que la classe, l'école, l'établissement sont des lieux de collaboration, d'entraide et de mutualisation 
des savoirs. Il aide celui qui ne sait pas comme il apprend des autres. L'utilisation des outils numériques contribue  
à ces modalités d'organisation, d'échange et de collaboration.

Médias, démarches de recherche et de traitement de l'information
L'élève  connaît  des  éléments  d'histoire  de  l'écrit  et  de  ses  différents  supports.  Il  comprend  les  modes  de 
production et le rôle de l'image.
Il  sait  utiliser  de  façon  réfléchie  des  outils  de  recherche,  notamment  sur  Internet.  Il  apprend  à  confronter 
différentes sources et à évaluer la validité des contenus. Il sait traiter les informations collectées, les organiser, les 
mémoriser  sous  des  formats  appropriés  et  les  mettre  en  forme.  Il  les  met  en  relation  pour  construire  ses  
connaissances.
L'élève apprend à utiliser avec discernement les outils numériques de communication et d'information qu'il côtoie  
au quotidien,  en respectant  les  règles  sociales de leur  usage et  toutes leurs  potentialités  pour apprendre et  
travailler.  Il  accède  à  un  usage  sûr,  légal  et  éthique  pour  produire,  recevoir  et  diffuser  de  l'information.  Il  
développe une culture numérique. Il identifie les différents médias (presse écrite, audiovisuelle et Web) et en  
connaît la nature. Il en comprend les enjeux et le fonctionnement général afin d'acquérir une distance critique et  
une autonomie suffisantes dans leur usage.

Outils numériques pour échanger et communiquer
L'élève sait mobiliser différents outils numériques pour créer des documents intégrant divers médias et les publier 
ou les transmettre,  afin qu'ils  soient consultables et  utilisables par  d'autres.  Il  sait  réutiliser  des productions  
collaboratives pour enrichir ses propres réalisations, dans le respect des règles du droit d'auteur.
L'élève utilise les espaces collaboratifs et apprend à communiquer notamment par le biais des réseaux sociaux 
dans le respect de soi et des autres. Il comprend la différence entre sphères publique et privée. Il sait ce qu'est  
une identité numérique et est attentif aux traces qu'il laisse.


